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Préambule 
  

La nouvelle norme PESV2 impose entre autre, une norme sur la saisie des données. Tous les types de caractères 
dans certains champs inscrits au cahier des charges ne sont plus autorisés : accents, virgule, point, parenthèse, 
apostrophe, tiret…. 
 
Nous souhaitons vous sensibiliser à cette règle afin d’éviter toute saisie erronée qui vous empècherait de générer 
des flux PESV2 corrects. 
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MODULE ETABLISSEMENT 
 

11..  LLee  ppaarraammééttrraaggee  ddee  GGEEPPSSSS®®  
  

Afin de paramétrer votre numéro codique, le sigle émetteur et le sigle récepteur, vous devez aller dans le module 
ETABLISSEMENT puis dans le menu : Etablissement/Paramétrage de l’établissement. 
 

 
 

  

Dans l’onglet « Information bancaire », 
vous allez paramétrer votre numéro 
codique du poste comptable. C’est un 
numéro à 6 chiffres connu de votre 
trésorier. 
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22..  LL’’aaccttiivvaattiioonn  dduu  PPEESSVV22  
  

L’activation du PESV2 est réalisée uniquement par nos services. Nous vous conseillons de nous contacter afin que 
vous puissiez avoir la version active du PESV2. 
 

33..  LLee  ppaarraammééttrraaggee  dduu  cchheemmiinn  dd’’aaccccèèss  dduu  ddoossssiieerr  ddeess  ppiièècceess  

jjuussttiiffiiccaattiivveess  
 
Vous devez créer un dossier dans lequel vous allez enregistrer toutes les pièces justificatives qui vont transiter 
dans le flux PESV2. Ces pièces justificatives peuvent être : des factures, des pièces à joindre aux mandats de la 
paie, …. 
Afin de paramétrer le chemin d’accès de votre dossier des pièces justificatives, vous devez aller dans le module 
ETABLISSEMENT puis dans le menu : Fichiers de base/Paramètres de GEPSS®. 

 

 

Dans l’onglet « Information 
perception », vous allez paramétrer 
votre sigle émetteur et votre sigle 
récepteur. 

Vous devrez saisir votre BIC et IBAN 
dans le champ « N° de compte ». 

Soit votre trésorerie vous a donné 
des codes soit vous pouvez 
indiquer : 

 Sigle émetteur : INSIGHT 

 Sigle récepteur : TP 

 

Dans l’onglet « PESV2 », vous allez 
paramétrer le chemin où se trouve le 
dossier « PJ PESV2 » que vous aurez 
créée auparavant. 

Conseil : organisez votre dossier « PJ 
PESV2 » en sous dossiers car une fois 
que vous aurez enregistré les pièces 
justificatives à un endroit vous ne 
devrez en aucun cas les déplacer. 

Par exemple : 
2014 DEPENSES 

             RECETTES 
             PAIE 

2015  DEPENSES 
             RECETTES 
             PAIE 

Etc… 
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MODULE MANDATS 
 

11..  CCoommmmeenntt  ppaarraammééttrreerr  lleess  ffoouurrnniisssseeuurrss  ??  

 

 
 

A. Onglet « Infos administratives » 

 

 
 

 

Le numéro SIRET renseigné se 
transmettra dans le flux PESV2 pour 
les sociétés uniquement. 

Le champ « Adresse du tiers » doit 
obligatoirement contenir une 
information. Si rien n’est saisi, votre 
flux PESV2 ne pourra pas se créer. 
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B. Onglet « Paramètres » 

 

 

 

 
 
 

 





 





 
 





 

Toutes modifications des 
informations liées au fournisseur se 
font en cliquant sur le bouton 

. 
 
Les rubriques ci-dessous, présentent 
sur l’onglet « Paramètres » sont à 
renseigner OBLIGATOIREMENT pour 
le PESV2 : 
 Les coordonnées bancaires 
 Le mode de règlement 
 Le type de mandat 
 La nature juridique 
 La catégorie Tiers 

       Votre trésorerie peut vous 
guider dans le paramétrage des 
fournisseurs. 
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22..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  oouu  mmooddiiffiieerr  lleess  ccoooorrddoonnnnééeess  bbaannccaaiirreess  dd’’uunn  

ffoouurrnniisssseeuurr  ??  
 

 
 

Le bouton  donne accès, alors, à la fenêtre suivante permettant de renseigner les coordonnées 
bancaires. 

 

 

Pour avoir accès au bouton 

, vous devez 
obligatoirement cliquer avant sur 

. 

Le bouton  permet de saisir 
de nouvelles coordonnées 
bancaires. 

 
La date de validité NE doit PAS être 
saisie lors de la création des 
coordonnées bancaires. Celle-ci est 
à renseigner que lorsque le 
fournisseur change de coordonnées 
bancaires. Avant de créer les 
nouvelles informations bancaires, 
vous devrez, au préalable, saisir 
une date sur les anciennes 
coordonnées bancaires. 
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33..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  uunn  mmaannddaatt  oorrddiinnaaiirree  aavveecc  llaa  nnoorrmmee  

PPEESSVV22  ??  
 

 
 

Lorsque vous sélectionnez « Mandat ordinaire », la fenêtre suivante s’ouvre : 

 

 
 

 

 

 

 

ASTUCE N°1 : Lorsque vous saisissez le numéro de la facture celui-ci se renseigne automatiquement dans la 
référence ordre de virement. Les éditions de mandats reprennent également ce numéro de facture dans un 
champ spécifique. 

 

Dans cette zone vous devez 
renseigner obligatoirement les 
champs « Type mandat », 
« Nature mandat » et « Mode 
de règlement ». 

       Lorsque vous saisissez pour 
un même fournisseur pour 
plusieurs mandats, les 
références ordre de virement 
doivent être toutes 
différentes !! si ce n’est pas le 
cas vous ne pourrez pas 
numéroter vos mandats. 

       Cette zone peut se dégriser 
partiellement en fonction du 
« type de mandat » et de la 
« nature de mandat » que vous 
sélectionnez. Vous devez 
obligatoirement remplir chaque 
zone dégrisée. 
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ASTUCE N°2 : Le fait de saisir une date de facture vous évitera de saisir une date d’éligibilité des mandats au 
moment de la création du flux PESV2 (à condition que vous ayez dans Fichiers de base / Paramètres de GEPSS® / 
onglet Mandats coché la case « éligibilité automatique »). 

 

ASTUCE N°3 : Avec la nouvelle norme PESV2, vous ne pouvez avoir pour un même mandat plusieurs lignes 
avec la même imputation comptable. Il vous faudra saisir une référence ordre de virement différente sur 
chacune de vos lignes et choisir le regroupement « par facture ». Un contrôle sur la numérotation sera effectué 
lors de la validation de celle-ci. 

 

44..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  uunn  mmaannddaatt  aavveecc  ssttoocckk  aavveecc  llaa  nnoorrmmee  

PPEESSVV22  ??  
 

 
 

 

Les obligations de saisies sont 
les mêmes que pour la saisie 
des mandats ordinaires (cf 
page ci-avant). 

Pour gérer les stocks, vous 
devez double-cliquer sur un 
article afin qu’il apparaisse 
dans le tableau du dessous. 
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55..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  uunn  mmaannddaatt  eenn  aannnnuullaattiioonn  aavveecc  llaa  nnoorrmmee  

PPEESSVV22  ??  
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

Nature du mandat : 
Cette rubrique doit être 
renseignée 
obligatoirement. 
 
Mode de règlement est 
renseigné dans la fiche 
fournisseur et repris lors 
de la saisie d’une 
annulation de mandat. Elle 
dépend de la nature du 
mandat. 
 
 Cette partie est à 
renseigner 
obligatoirement lors de 
l’annulation d’un mandat. 

Pour les annulations partielles, vous devez 
renseigner le montant à annuler. 
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66..  CCoommmmeenntt  nnuumméérrootteerr  ddeess  mmaannddaattss  ??  
 
 
 

 
 

 

 
Avec la nouvelle norme PESV2, vous ne pouvez avoir pour un même mandat plusieurs lignes avec la même 
imputation comptable. 
 
 

77..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
ETAPE n°1 : Enregistrer les documents que vous souhaitez rattacher 

 
 Pour les documents papier, vous devez les scanner 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression 
 Classez ces documents dans le dossier d’archivage que vous avez créé auparavant. 

 Pour la paie vous devez générer un fichier de dématérialisation (XHL) 

 

Sélectionnez tout d’abord 
le tri que vous souhaitez 
faire. 
 
Ensuite sélectionner 
l’imputation 
 
Enfin le regroupement 
 
Le regroupement par facture 
nécessite la saisie d’une 
référence d’ordre de 
virement sur vos mandats, 
celles identiques seront 
regroupées sous le même 
numéro de mandat. 

        Attention ! Si vous 
dénumérotez des mandats en 
cours de liquidation ayant des 
pièces justificatives 
rattachées, il sera nécessaire 
de refaire le rattachement. 
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ETAPE n°2 : La saisie des documents 

 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative/Dépenses : 
 

 
 
 
 

 

Cette fenêtre vous permet de 
gérer vos pièces justificatives. 
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, 
de créer, modifier ou 
supprimer une pièce 
justificative. 

      Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour saisir une 
nouvelle pièce justificative. 

Etat de la pièce justificative dans hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans GEPSS 
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Dans le cas de la saisie d’une PJ récurrente, vous devez sélectionner « Oui » au niveau de l’interrupteur 

, et pour chaque fournisseur auquel elle doit être rattachée, vous devez le sélectionner dans  

 et cliquer sur le bouton . Si vous souhaitez la détacher d’un fournisseur, 

vous devez le sélectionner dans le tableau et cliquer sur le bouton . 

Si vous double-cliquez sur l’aperçu de la pièce justificative, vous pouvez la visualiser en plein écran. 

Le bouton  permet d’afficher une aide sur l’utilisation de cette fenêtre. 

88..  CCoommmmeenntt  ggéérreerr  lleess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  rrééccuurrrreenntteess  

rraattttaacchhééeess  àà  uunn  ffoouurrnniisssseeuurr  ??  
 

Vous devez vous rendre dans le menu Fournisseurs, sélectionner le fournisseur concerné et aller sur l’onglet 
« PJ ». Depuis cet onglet, vous pouvez visualiser et gérer les Pièces Justificatives récurrentes rattachées au 
fournisseur. Une PJ récurrente est une PJ qui sera incluse automatiquement dans un flux PES Dépense si celui-ci 
comporte un mandat au nom du fournisseur auquel elle est rattachée. 

 

Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » et 

rechercher l’emplacement dans 
lequel vous avez enregistré le 
document scanné. 

2. Le nom de la pièce justificative 
s’indique automatiquement. 

3. Le champ « Description » est 
OBLIGATOIRE. Si vous ne savez 
quoi mettre, le nom de la pièce 
justificative est saisi par défaut. 

4. Le type de la pièce justificative 
pour les mandats est 
« Dépense » pour toutes les 
pièces. 

5. Sélectionnez le support. Par 
défaut si la pièce justificative 
est dématérialisée, laissez 
« Support électronique ». 

6. Cliquez sur le bouton « OK » 
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Le bouton  vous permet de saisir une pièce justificative récurrente qui sera rattachée 
automatiquement à l’agent : 

 

 

Une fois le fichier de PJ sélectionné via le bouton , vous devez cliquer sur le bouton  pour valider 
la création de la PJ et retourner sur la fenêtre de gestion de la fiche fournisseur : 
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Le bouton  vous permet de rattacher et détacher à ce fournisseur les PJ ayant déjà été saisies au 
préalable : 

 

 

Le bouton  permet de rattacher au fournisseur une PJ sélectionnée et le bouton  permet de 
détachée une PJ déjà rattachée au fournisseur. 
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99..  CCoommmmeenntt  rraattttaacchheerr  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  àà  ddeess  mmaannddaattss  ??  
 

Les mandats doivent être numérotés pour faire la procéduire de rattachement 
 
Allez dans le menu : Mandats / Rattachements des pièces justificatives : 

 
 

 

 

 

  

 

 

   

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fenêtre ci-dessous 
s’ouvre 

 Sélectionnez le ou les 
mandats : Vous avez la 
Possibilité de rattacher une 
même pièce justificative à 
plusieurs mandats en même 
temps. 

 Sélectionnez tout d’abord la 
ou les pièces justificatives. 

 Utilisez pour 
rattacher la ou les 
pièces justificatives au 
mandat. 

Utiliser pour 
détacher la ou les 
pièces au  mandat. 

 
 

 
 

 

 
 

Vous pouvez visualiser les pièces 
justificatives rattachées et transmises. 

 
 

 

 Vous avez la 
possibilité de 
sélectionner 
plusieurs pièces 
justificatives 
d’un mandat 
pour pouvoir les 
détacher de 
celui-ci. 

Astuce ! Les mandats dont la 
case n’est pas cochée 
signifient qu’aucun 
rattachement de pièce 
justificative n’a été fait. 
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1100..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  uunn  fflluuxx  ccoonntteennaanntt  uunn  bboorrddeerreeaauu  ddee  

mmaannddaattss  eett  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
Allez dans le menu : Mandats / Editions des Mandats et Bordereaux : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

Après avoir sélectionné le 
bordereau à transmettre, vous 
devez cliquer sur le bouton 
« PES » pour créer le flux XML 
et le transmettre à la trésorerie 
via le portail des finances. 

La fenêtre ci-dessous s’ouvre 

La fenêtre ci-dessous s’ouvre 

En cliquant sur OK GEPSS® va vous 
proposer d’enregistrer à l’endroit 
de votre choix le FLUX PESV2 créé. 
C’est ce même fichier que vous 
déposerez ensuite sur le portail des 
finances. 
Une fois le flux enregistré, un 
rapport récapitulatif détaillant les 
numéros de bordereau et mandats 
transmis ainsi que les éventuelles 
PJ sera affiché. 

 

Vous retrouvez sur 
cette fenêtre un 
récapitulatif des 
informations du 
bordereau. Cliquez 
ensuite sur le bouton 
« Créer flux ». 
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1111..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  uunn  fflluuxx  ccoonntteennaanntt  uunniiqquueemmeenntt  ddeess  ppiièècceess  

jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
Il est à créer lorsque les mandats ont été transmis sans pièces justificatives. Cette étape permet de créer un flux 
ne comportant que les pièces justificatives. 

 
ETAPE n°1 : Enregistrer les documents que vous souhaitez rattacher 

 

 Pour les documents papier, vous devez les scanner 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression 
 Classez ces documents dans le dossier d’archivage que vous avez créé auparavant. 

 Pour la paie vous devez générer un fichier de dématérialisation (XHL) 

 
ETAPE n°2 : La saisie des documents  

 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces Justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative. 

 
 

 

Cette fenêtre vous permet de 
gérer vos pièces justificatives.  
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, 
de créer, modifier ou 
supprimer une pièce 
justificative. 

 
Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour saisir une 
nouvelle pièce justificative. 

        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 
        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 
 

Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » et rechercher 

l’emplacement dans lequel vous avez 
enregistré le document scanné. 

2. Le nom de la pièce justificative 
s’indique automatiquement. 

3. Le champ « Description » est 
OBLIGATOIRE. Si vous ne savez quoi 
mettre, le nom de la pièce justificative 
est saisi par défaut. 

4. Le type de la pièce justificative pour 
les mandats est « Dépense » pour 
toutes les pièces. 

5. Sélectionnez le support. Par défaut si la 
pièce justificative est dématérialisée, 
laissez « Support électronique ». 

6. Cliquez sur le bouton « OK ». 

Etat de la pièce justificative dans hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans 
GEPSS 



Société INSIGHT 

21 

 

ETAPE n°3 : Générer le flux seul 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Si des références 
comptables sont 
renseignées pour la pièce 
justificative, la colonne est 
renseignée à OUI.  
Dans ce cas, les  références 
comptables pourront  être 
modifiées ou supprimées en 

cliquant sur  

 
Si la colonne est renseignée 
à NON, les références 
comptables peuvent être 
créées. 

 
 

 Ce bouton ouvre une 
fenêtre permettant de créer, 
de modifier ou de supprimer 
les références comptables 
de la pièce justificative. 

 
La fenêtre suivante s’affiche. 

 
 

Lorsque la fenêtre s’ouvre 
cliquez sur « Ajout des 
références » pour pouvoir 
saisir les références du 
mandat auquel doit être 
rattaché la pièce justificative. 

La fenêtre ci-dessous 
s’ouvre 
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Saisissiez les informations 
correspondantes à la pièce 
justificative. 
Par défaut sont mentionnés : 

 Le domaine de rattachement 
(Ici Dépense) 

 L’exercice de rattachement 

 Le type de bordereau de 
rattachement 

Seul le numéro du mandat auquel 
cette pièce fait référence est à 
saisir puis cliquez sur « OK ». Une 
fois la saisie des références 
terminée, vous pouvez revenir à 
l’écran précédent via le bouton 

 

Vous revenez sur l’écran ci-contre, 
cochez la case « A transmettre » 
puis cliquez sur le bouton « Créer 
flux ». 

GEPSS® vous propose d’enregistrer à 
l’endroit de votre choix le fichier FLUX 
PESV2 créé. C’est ce même fichier que vous 
déposerez ensuite sur le portail des 
finances. 
Une fois le flux enregistré, un rapport 
récapitulatif détaillant les PJ transmises sera 
affiché. 
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1122..  SScchhéémmaa  rrééccaappiittuullaattiiff  ddeess  ééttaappeess  àà  rrééaalliisseerr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 1 : Scanner les documents papiers et les enregistrer dans un dossier personnel 

Etape 2 : Saisir le mandat 

Etape 3 : Liquider et numéroter le mandat 

Etape 4 : Saisir la pièce justificative 

Etape 5 : Rattacher la pièce justificative au mandat correspondant ou saisir des 
références compta pour les flux autonomes 

Etape 6 : Créer le flux PES 

Etape 7 : Enregistrer le flux dans un dossier prédéfinit 

Etape 8 : Déposer le flux sur le portail de la trésorerie 
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MODULE RECETTES 
 

11..  CCoommmmeenntt  ppaarraammééttrreerr  lleess  ccooddeess  pprroodduuiittss  ??  
 

Allez dans le menu : Fichiers de base/ Gestion des tarifs : 
 

 
 

 

 

Vous devez renseigner le code produit dans vos 
tarifs après avoir cliqué sur le bouton 
« Modifier le tarif ».  

         Voici un tableau récapitulant les 
principaux codes produits. Nous vous 
conseillons de vous rapprocher de votre 
trésorerie afin d’être certains que les codes 
sont ceux désirés, notamment pour le code 300 
qui n’est pas forcément accepté par les 
trésoreries. 

300 Divers 

74 Psychiatrie 

73 Pensionnaire payant maison de retraite 

72 Frais hébergement 

71 Hospitalisation court séjour 

70 Consultations ou soins externes 
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22..  CCoommmmeenntt  ppaarraammééttrreerr  llaa  ffiicchhee  dd’’uunn  ddéébbiitteeuurr  ??  

 

 

 

 
 
 

 
ASTUCE : Pour les débiteurs qui ne sont plus utilisés, vous pouvez mettre une date de sortie. Ils n’apparaitront 
plus dans le listing des présents. 
 

 
 

 La Nature juridique est à 
renseigner OBLIGATOIREMENT. 
Vous devez sélectionner dans la liste 
présentée la nature du débiteur. 
 
 La catégorie Tiers est à renseigner 
OBLIGATOIREMENT. Vous devez 
sélectionner dans la liste présentée 
la nature du débiteur. 
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33..  CCoommmmeenntt  ggéérreerr  mmeess  ffrraaiiss  ddee  ssééjjoouurrss  aavveecc  pprrééllèèvveemmeenntt  

aauuttoommaattiiqquuee  ??  

A. Gestion des débiteurs et caisses 

  

Onglet « Moyen de paiement » 
 
Cochez la case « Paiement par prélèvement automatique » dans l’onglet « Moyen de paiement » afin de saisir les 
coordonnées bancaires de votre débiteur si vous souhaitez par la suite utiliser le mode de prélèvement 
automatique pour vos titres de frais de séjours. 
 

 
 
Les données bancaires étant grisées, vous  pouvez accéder à la création ou à la modification de celles-ci en 

cliquant sur le bouton . 
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La référence unique du mandat de prélèvement doit être attribuée par l’ordonnateur. 
 
La séquence de présentation : le mandat de prélèvement définit si le prélèvement a vocation à être ponctuel (le 
mandat de prélèvement n’est alors valide qu’une seule fois) ou récurrent (le mandat de prélèvement reste alors 
valide jusqu’à sa dénonciation par les parties contractantes, ou jusqu’à sa non utilisation pendant plus de 3 ans) : 

 Le mandat de prélèvement est ponctuel, il sera déclaré OOFF pour one off. 

 Si le mandat de prélèvement est récurrent : 
o  le premier prélèvement et les prélèvements suivants RCUR, 
o et le dernier prélèvement FNAL. 

 

B. Gestion des résidents 
 
Dans L’onglet « Facturation », cochez la case « Paiement par prélèvement automatique » dans la partie « Moyen 
de paiement » afin de saisir les coordonnées bancaires de votre résident si vous souhaitez par la suite utiliser le 
mode de prélèvement automatique pour vos titres de frais de séjours. 
 

 
 
Les données bancaires étant grisées, vous  pouvez accéder à la création ou à la modification de celles-ci en 

cliquant sur le bouton . 
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La référence unique du mandat de prélèvement doit être attribuée par l’ordonnateur. 
 
La séquence de présentation : le mandat de prélèvement définit si le prélèvement a vocation à être ponctuel (le 
mandat de prélèvement n’est alors valide qu’une seule fois) ou récurrent (le mandat de prélèvement reste alors 
valide jusqu’à sa dénonciation par les parties contractantes, ou jusqu’à sa non utilisation pendant plus de 3 ans) : 

 Le mandat de prélèvement est ponctuel, il sera déclaré OOFF pour one off. 

 Si le mandat de prélèvement est récurrent : 
o le premier prélèvement et les prélèvements suivants RCUR, 
o et le dernier prélèvement FNAL. 
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44..  CCaallccuull  ddeess  ffrraaiiss  ddee  ssééjjoouurrss  
A. « Numérotation titre / N° ordre » : 

La numérotation par n° ordre avec la nouvelle norme PES V2 générera automatiquement de nouveaux types de 
bordereau et de titres. 
Par cette numérotation, nous parlerons, de titres ORMC. 

 

Par la numérotation par numéro d’ordre, vous devez avoir, obligatoirement : 

 Un type de bordereau à 06 

 Un type de Pièce à 15 
Toutes autres valeurs seront incorrectes pour cette numérotation des frais de séjour. Votre bordereau risque 
d’être rejeté par la trésorerie. 
Les rubriques, ci-dessous, sont facultatives. Elles pourront être renseignées qu’à la demande de la trésorerie. 
 
 

 
 
 
 
Les rubriques ci-dessous sont à renseigner obligatoirement : 

 

 

 
 

Le bouton  permet la création du fichier au format XML à envoyer à la trésorerie. 
 

Code d’identification du service de l’ordonnateur 
émettant le bordereau. 

Zone libre permettant à l'ordonnateur de déterminer 
l'affectation du dossier dans les services du comptable 
Convention entre l'ordonnateur et le comptable. 
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Vous pourrez enregistrer les fichiers dans un emplacement de votre choix. Cette numérotation par N° d’ordre 
génère 2 fichiers : 

 Un fichier détaillé (ORMC) 

 Un fichier récapitulatif (comptable) 

 
 

B. Numérotation 1 titre / résident ou 1 titre / débiteur 
Par cette numérotation, vous avez la possibilité de faire un seul bordereau comportant les prélevés et les non 
prélevés. Cependant, les prélévés doivent avoir la même séquence de présentation . 
 
Lorsque vous serez dans l’édition des titres, après avoir cliqué sur le bouton PES, vous devrez répondre à 
l’affirmative à la question suivante : 

 
 
Vous devrez alors renseigner le libellé du prélèvement qui apparaîtra en plus du RUM sur les comptes des 
débiteurs prélevés 

 
 

Les rubriques, ci-dessous, sont facultatives. Elles pourront être renseignées qu’à la demande de la trésorerie : 
 
 

 

Code d’identification du service de l’ordonnateur 
émettant le bordereau. 

Zone libre permettant à l'ordonnateur de déterminer 
l'affectation du dossier dans les services du comptable 
Convention entre l'ordonnateur et le comptable. 
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55..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  uunn  ttiittrree  ddiivveerrss//PP550033  ??  

  

 
 

 

 
 

Après avoir sélectionné soit le débiteur soit 
le résident, vous devez sélectionnez : 
 Le type du titre est à sélectionner dans 
la liste proposée : 05- Titre émis après 
encaissement par exemple pour un P503. 
 
 La nature du titre doit également être 
sélectionée dans la liste proposée. Cette 
liste est fonction du type du titre choisi. 
 
 La nature pièce d’origine sera grisée ou 
non en fonction du type et de la nature du 
titre choisis. 
 

N’oubliez pas d’indiquer le code 
produit 
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66..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  uunn  ttiittrree  eenn  rréédduuccttiioonn  ??  
 

Allez dans le menu : Réduction/Saisie des titres en réduction. 

 
 

77..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
ETAPE n°1 : Enregistrer les documents que vous souhaitez rattacher 
 

 Pour les documents papier, vous devez les scanner 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression 
 Classez ces documents dans le dossier d’archivage que vous avez créé auparavant. 

 Pour la paie vous devez générer un fichier de dématérialisation (XHL) 
 
ETAPE n°2 : La saisie des documents  
 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces Justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative. 
 

 

Pour un titre en réduction, vous devrez 
sélectionner : 

 le type du titre à 02 intitulé titre 
correctif 

 la nature du titre  

 la nature de la pièce d’origine 

Si vous avez saisi le titre en passant par la 
recherche d’un titre validé, les 
informations liées au titre d’origine 
s’afficheront automatiquement dans : 

 N° Bordereau du titre annulé 

 N° du titre annulé 

 Exercice du titre annulé 

 Montant du titre annulé 

 N° de ligne du titre annulé 

Ces derniers champs sont obligatoires 
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Dans le cas de la saisie d’une PJ récurrente, vous devez sélectionner « Oui » au 

niveau de l’interrupteur , et pour chaque débiteur/résident auquel 
elle doit être rattachée, vous devez le sélectionner dans  

 et cliquer sur le bouton . Si vous 
souhaitez la détacher d’un débiteur/résident, vous devez le sélectionner dans le 

tableau et cliquer sur le bouton . 

Si vous double-cliquez sur l’aperçu de la pièce justificative, vous pouvez la 
visualiser en plein écran. 

Le bouton  permet d’afficher une aide sur l’utilisation de cette fenêtre. 

Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » 

et rechercher 
l’emplacement dans 
lequel vous avez 
enregistré le document 
scanné. 

2. Le nom de la pièce 
justificative s’indique 
automatiquement 

3. Le champ 
« Description » est 
OBLIGATOIRE. Si vous ne 
savez quoi mettre, le 
nom de la pièce 
justificative se renseigne 
par défaut  

4. Le type de la pièce 
justificative pour les 
recettes est  

 002- Recette pour les 
autres PJ 

 006-PES facture pour 
les PJ ASAP 

  008-Pj 
complémentaire   
pour être transmise à 
Chorus 

5. Sélectionnez le support. 
Par défaut si la pièce 
justificative est 
dématérialisée, laissez 
« Support électronique ». 

6. Cliquez sur le bouton 
« OK » 

Cette fenêtre vous permet 
de gérer vos pièces 
justificatives.  
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, 
de créer, modifier ou 
supprimer une pièce 
justificative. 

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour saisir une 
nouvelle pièce justificative. 

        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 
 

Etat de la pièce justificative dans Hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans GEPSS 
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88..  CCoommmmeenntt  ggéérreerr  lleess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  rrééccuurrrreenntteess  ppoouurr  uunn  

ddéébbiitteeuurr  ??  
 

Vous devez vous rendre dans le menu Résidents & Tiers/Gestion des débiteurs et caisses, sélectionner le débiteur 
concerné et aller sur l’onglet « PJ ». Depuis cet onglet, vous pouvez visualiser et gérer les Pièces Justificatives 
récurrentes rattachées au débiteur. Une PJ récurrente est une PJ qui sera incluse automatiquement dans un flux 
PES Recette si celui-ci comporte un titre à l’ordre du débiteur auquel elle est rattachée. 

 

Le bouton  vous permet de saisir une pièce justificative récurrente qui sera rattachée 
automatiquement au débiteur : 

 

Une fois le fichier de PJ sélectionné via le bouton , vous devez cliquer sur le bouton  pour valider 
la création de la PJ et retourner sur la fenêtre de gestion de la fiche débiteur : 
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Le bouton  vous permet de rattacher et détacher à ce débiteur les PJ ayant déjà été saisies au 
préalable : 

 

 

Le bouton  permet de rattacher au débiteur une PJ sélectionnée et le bouton  permet de 
détachée une PJ déjà rattachée au débiteur. 

99..  CCoommmmeenntt  ggéérreerr  lleess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  rrééccuurrrreenntteess  ppoouurr  uunn  

rrééssiiddeenntt  ??  
 

Vous devez vous rendre dans le menu Résidents & Tiers/Gestion des résidents, sélectionner le résident concerné 
et aller sur l’onglet « PJ ». Depuis cet onglet, vous pouvez visualiser et gérer les Pièces Justificatives récurrentes 
rattachées au résident. Une PJ récurrente est une PJ qui sera incluse automatiquement dans un flux PES Recette si 
celui-ci comporte un titre à l’ordre du résident auquel elle est rattachée. 
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Le bouton  vous permet de saisir une pièce justificative récurrente qui sera rattachée 
automatiquement au résident : 

 

 

Une fois le fichier de PJ sélectionné via le bouton , vous devez cliquer sur le bouton  pour valider 
la création de la PJ et retourner sur la fenêtre de gestion de la fiche résident : 

 

 
 



Société INSIGHT 

37 

 

Le bouton  vous permet de rattacher et détacher à ce résident les PJ ayant déjà été saisies au 
préalable : 

 

 

Le bouton  permet de rattacher au résident une PJ sélectionnée et le bouton  permet de 
détachée une PJ déjà rattachée au résident. 
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1100..  CCoommmmeenntt  rraattttaacchheerr  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  àà  ddeess  ttiittrreess  ??  
 
 

Les titres doivent être, au préalable, numérotés, pour faire la procédure de rattachement. 
 
 
Allez dans le menu : Frais de séjour / Rattachement des pièces justificatives 
Ou 
Allez dans le menu : Divers / Rattachement des pièces justificatives  
Ou  
Allez dans le menu : Réduction / Rattachement des pièces justificatives 
 
Par exemple pour le menu : Frais de séjour / Rattachement des pièces justificatives : 
 

 
 
La fenêtre suivante s’ouvre : 

  
 

 
Sélectionnez tout d’abord la 
ou les pièces justificatives 

Cette case sera cochée 
lorsqu’une pièce justificative 

aura été rattachée au titre. 

En fonction de l’écriture que vous 
passez. 

Utilisez  pour 
rattacher la ou les pièces 
justificatives au titre 
 

Utiliser  pour détacher 
la ou les pièces au titre  





 





 









 

Sélectionnez le titre  

Vous pouvez visualiser les 
pièces justificatives rattachées 
et transmises  
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1111..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  uunn  fflluuxx  ccoonntteennaanntt  uunn  bboorrddeerreeaauu  ddee  ttiittrreess  

eett  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  

 
Une fois que vous avez saisi vos pièces justificatives et que vous les avez rattachées au titre correspondant (point 
n°6), vous pouvez générer le flux PES comme indiqué ci-dessous : 
 

 

 
La fenêtre ci-après s’ouvre : 

 
 

La fenêtre ci-dessous s’ouvre 

Cliquez sur le bouton PES 

En cliquant sur créer le flux, si les titres sont 
en prélèvement automatique, un contrôle 
sera effectué sur la date de prélèvement puis 
vous allez pouvoir enregistrer à l’endroit 
voulu le flux PESV2 pour ensuite le déposer 
sur le portail des finances. 
Une fois le flux enregistré, un rapport 
récapitulatif détaillant les numéros de 
bordereau et titres transmis ainsi que les 
éventuelles PJ sera affiché. 
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ASTUCE N°1 : Pour les FRAIS DE SEJOUR avec une numérotation par « N° d’ordre », le « type de bordereau » doit 
être égal à 06- Bordereau ordre de receveur et la « Nature pièce » doit être égale à 15-Titre ORMC. Toute autre 
valeur serait incorrecte et votre flux rejeté. 
 
ASTUCE N°2 : Pour les FRAIS DE SEJOUR avec une numérotation par « Résident ou par Débiteur », le « type de 
bordereau » doit être égal à 01- Bordereau ordinaire et la « Nature pièce » doit être égale à 01-Titre ordinaire. 
Toute autre valeur serait incorrecte et votre flux rejeté. 
 
ASTUCE N°3 : Pour les TITRES EN REDUCTION, vous devez avoir le « type de bordereau » égal à 02-Bordereau 
d’annulation et la « Nature pièce » doit être égale à 02-Titre correctif. Toute autre valeur serait incorrecte et 
votre flux rejeté. 
 
ASTUCE N°4 : Vous avez la possibilité de modifier l’objet Pièce sur demande de la trésorerie. Dans le flux PES, sera 
mentionné dans la balise « ObjPce » l’intitulé FRAIS DE SEJOUR  ou TITRES DIVERS suivi du libellé  
 
 
Code identification (facultatif) = c’est un code donné à l’établissement par la trésorerie qui lui permet de 
reconnaitre les flux reçus. 
Critère affectation (facultatif)= Cette zone est en saisie libre, la perception peut donner un code à l’établissement 
pour par exemple différencier un EHPAD et un hôpital qu’elle aurait en gestion. Elle permet à la trésorerie de 
déterminer l’affectation du dossier dans ses services. 
Code collectivité (obligatoire) = code connu par l’établissement. 
Code produit local (obligatoire) = code connu par l’établissement. 
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1122..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  uunn  fflluuxx  ccoonntteennaanntt  uunniiqquueemmeenntt  ddeess  ppiièècceess  

jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
Il est à créer lorsque les titres ont été transmis sans pièces justificatives. Cette étape permet de créer un flux ne 
comportant que les pièces justificatives. 
 
ETAPE n°1 : Enregistrer les documents que vous souhaitez rattacher 
 

 Pour les documents papier, vous devez les scanner 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression 
 Classez ces documents dans le dossier d’archivage que vous avez créé auparavant. 

 Pour la paie vous devez générer un fichier de dématérialisation (XHL) 
 
ETAPE n°2 : La saisie des documents 
 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative 
 

 
 

 
 

Cette fenêtre vous permet de 
gérer vos pièces justificatives. 
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, de 
créer, modifier ou supprimer 
une pièce justificative. 

 

Cliquez sur le bouton « Ajouter » 
pour saisir une nouvelle pièce 
justificative. 

       Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI. 

Etat de la pièce justificative dans Hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans GEPSS 
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Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » et rechercher l’emplacement dans lequel vous avez enregistré le document 

scanné. 
2. Le nom de la pièce justificative s’indique automatiquement 
3. Le champ « Description » est OBLIGATOIRE. Si vous ne savez quoi mettre, le nom de la pièce justificative 

se renseigne par défaut  
4. Le type de la pièce justificative pour les recettes est : 

 002- Recette pour les autres PJ 

 006-PES facture pour les PJ ASAP 

 008-Pj complémentaire   pour être transmise à Chorus 
5. Sélectionnez le support. Par défaut si la pièce justificative est dématérialisée, laissez « Support 

électronique ». 
6. Cliquez sur le bouton « OK ». 
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ETAPE n°3 : Générer le flux seul 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La fenêtre ci-dessous 
s’ouvre : 

Lorsque la fenêtre 
s’ouvre cliquez sur 
« Ajout des références » 
pour pouvoir saisir les 
références du titre 
auquel doit être 
rattaché la pièce 
justificative. 

 Si des références 
comptables sont 
renseignées pour la 
pièce justificative, la 
colonne est renseignée à 
OUI.  
Dans ce cas, les  
références comptables 
pourront  être modifiées 
ou supprimées en 

cliquant sur  

 
Si la colonne est 
renseignée à NON, les 
références comptables 
peuvent être créées. 





 

 Ce bouton ouvre une 
fenêtre permettant de 
créer, de modifier ou de 
supprimer les 
références comptables 
de la pièce justificative 
La fenêtre suivante 
s’affiche : 
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Vous revenez sur l’écran 
ci-contre, cochez la case 
« A transmettre » puis 
cliquez sur le bouton 
« Créer flux ». 

GEPSS® vous propose d’enregistrer à 
l’endroit de votre choix le FLUX PESV2 
créé. C’est ce même fichier que vous 
déposerez ensuite sur le portail des 
finances. 
Une fois le flux enregistré, un rapport 
récapitulatif détaillant les PJ 
transmises sera affiché. 

Saisissiez les 
informations 
correspondantes à la 
pièce justificative. 
Par défaut sont 
mentionnés : 

 Le domaine de 
rattachement 
(Ici Recette) 

 L’exercice de 
rattachement 

 Le type de 
bordereau de 
rattachement 

Seul le numéro du titre 
auquel cette pièce fait 
référence est à saisir 
puis cliquez sur « OK ». 
Une fois la saisie des 
références terminée, 
vous pouvez revenir à 
l’écran précédent via le 

bouton  
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1133..  SScchhéémmaa  rrééccaappiittuullaattiiff  ddeess  ééttaappeess  àà  rrééaalliisseerr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 1 : Scanner les documents papiers et les archiver 

Etape 2 : Saisir les titres ou calculer les frais de séjour 

Etape 3 : Liquider et numéroter les titres ordinaires/Pour les titres 
de frais de séjour il suffit de les numéroter car il n’y a pas de 
liquidation 

Etape 4 : Saisir la pièce justificative 

Etape 5 : Rattacher la pièce justificative au titre correspondant 

Etape 6 : Créer le flux PES 

Etape 7 : Enregistrer le flux dans un dossier prédéfinit  

Etape 8 : Déposer le flux sur le portail de la trésorerie 
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MODULE PAIE 
 

11..  CCoommmmeenntt  ppaarraammééttrreerr  lleess  ffoouurrnniisssseeuurrss  ppaaiiee  ??  
 
Ce tableau est une aide au paramétrage des fournisseurs paie. Dans tous les cas, votre trésorier reste le seul 
habilité à vous indiquer le paramétrage adéquat afin que vos flux PES respectent le cahier des charges. 
 

Fournisseur Siret 
Mode de 
règlement 

Type 
Mandat 

Nature 
juridique 

Catégorie 
tiers 

TRAITEMENTS ET SALAIRES   04 08 09 27 

ALLIANZ   03 01 03 50 

ANFH   03 01 06 50 

ANFH FMEP CFP VAE BC   03 01 06 50 

POLE EMPLOI   03 01 04 72 

ATIACL CNRACL 18003504000013 03 01 05 70 

CGOS CESU   03 01 06 50 

CGOS   03 01 06 50 

CGOS PRETS   03 01 06 50 

CNRACL 18003504000013 03 01 05 70 

CNRACL RETRO 18003504000013 03 01 05 70 

FEH   03 01 05 70 

IRCANTEC 78430152500035 03 01 05 71 

MNH 77560636100019 03 01 04 64 

RAFP 18009248800030 03 01 05 73 

REPAS   09 01 09 27 

SOLIDARITE 18003801000013 09 01 08 20 

RECETTE DES IMPOTS   03 01 07 20 

URSSAF   03 01 04 60 
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22..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  oouu  mmooddiiffiieerr  lleess  ccoooorrddoonnnnééeess  bbaannccaaiirreess  dd’’uunn  

aaggeenntt  ??  

  

 

 
Tout d’abord, ouvrez une fiche 
agent et cliquez sur le bouton  

 si la fiche de 
l’agent existe déjà ou sur le 

bouton  si vous 
créez un nouvel agent. 
 
Les coordonnées bancaires 
étant grisées, vous pourrez 
accéder à celles-ci après en 
cliquant sur le bouton 

. 
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33..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  ddeess  PPiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  àà  ttrraannssmmeettttrree  aavveecc  

llee  ffiicchhiieerr  ddee  ddéémmaattéérriiaalliissaattiioonn  ddee  llaa  ppaaiiee  ??  
 
ETAPE n°1 : Enregistrer en PDF Les documents 
 

 Pour les documents papier, vous devez les scanner 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression 

 Classez ces documents dans le dossier des PIECES JUSTIFICATIVES que vous avez créé. 
 
ETAPE n°2 : La saisie des documents 
 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative 

 

 

 

 
 

Cette fenêtre vous permet de 
gérer vos pièces justificatives. 
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, 
de créer, modifier ou 
supprimer une pièce 
justificative. 

 

        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour saisir une 
nouvelle pièce justificative. 

Etat de la pièce justificative dans Hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans GEPSS 
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Dans le cas de la saisie d’une PJ récurrente, vous devez sélectionner « Oui » au niveau de l’interrupteur 

, et pour chaque agent auquel elle doit être rattachée, vous devez le sélectionner dans  

 et cliquer sur le bouton . Si vous souhaitez la détacher d’un agent, vous 

devez le sélectionner dans le tableau et cliquer sur le bouton . 

Si vous double-cliquez sur l’aperçu de la pièce justificative, vous pouvez la visualiser en plein écran. 

Le bouton  permet d’afficher une aide sur l’utilisation de cette fenêtre. 

Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » et 

rechercher l’emplacement dans 
lequel vous avez enregistré le 
document scanné. 

2. Le nom de la pièce justificative 
s’indique automatiquement. 

3. Le champ « Description » est 
OBLIGATOIRE. Si vous ne savez 
quoi mettre, le nom de la pièce 
justificative est saisi par défaut. 

4. Le type de la pièce justificative 
pour les paies est « Etat de 
Paye » pour toutes les pièces. 

5. Sélectionnez le support. Par 
défaut si la pièce justificative 
est dématérialisée, laissez 
« Support électronique ». 

6. Cliquez sur le bouton « OK » 
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44..  CCoommmmeenntt  ggéérreerr  lleess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  rrééccuurrrreenntteess  ppoouurr  uunn  

aaggeenntt  ??  
 

Vous devez vous rendre dans le menu Agent/Gestion fiche Agent, sélectionner l’agent concerné et aller sur 
l’onglet « PJ ». Depuis cet onglet, vous pouvez visualiser et gérer les Pièces Justificatives récurrentes rattachées à 
cet agent. Une PJ récurrente est une PJ qui sera incluse automatiquement dans le flux de dématérialisation de la 
paie si l’agent auquel elle est rattachée a une paie calculée. 

 

Le bouton  vous permet de saisir une pièce justificative récurrente qui sera rattachée 
automatiquement à l’agent : 
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Une fois le fichier de PJ sélectionné via le bouton , vous devez cliquer sur le bouton  pour valider 
la création de la PJ et retourner sur la fenêtre de gestion de la fiche agent : 

 

 

Le bouton  vous permet de rattacher et détacher à cet agent les PJ ayant déjà été saisies au préalable : 

 

Le bouton  permet de rattacher à l’agent une PJ sélectionnée et le bouton  permet de 
détachée une PJ déjà rattachée à l’agent. 
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55..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  llee  ffiicchhiieerr  ddee  ddéémmaattéérriiaalliissaattiioonn  ddee  llaa  ppaaiiee  

aavveecc  ggeessttiioonn  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 

Il faut avant de lancer la dématérialisation que le mandatement de la paie ait été calculé. Ensuite, vous devez 
aller dans le menu :  

 

Vous accéder alors à la fenêtre suivante : 

 

Cette fenêtre vous permet de rattacher des pièces justificatives à vos agents avant de générer votre fichier de 
dématérialisation de la paie. Vous avez également la possibilité de consulter l’historique des rattachements 
existants. 

Pour rattacher une ou plusieurs pièces justificatives, vous devez les sélectionner dans la table "Liste des pièces 
justificatives existantes", sélectionner l’agent concerné dans la table "Liste des agents" et cliquer sur le 

bouton . A partir du moment où une pièce justificative est rattachée à un agent, elle apparaît dans la 
table "Pièces Justificatives rattachées à l’agent sélectionné". 
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Pour détacher une pièce justificative, vous devez sélectionner l’agent concerné dans la table "Liste des agents" 
puis sélectionner la pièce concernée dans la table "Pièces Justificatives rattachées à l’agent sélectionné " et 

cliquer sur le bouton . 

Le bouton  permet d’afficher une aide sur l’utilisation de cette fenêtre. 

Lorsque l’ensemble des pièces jointes sont rattachées aux agents concernés vous devez cliquer sur le bouton 

 afin de créer le fichier de dématérialisation de la paie en précisant l’emplacement souhaité dans 
l’explorateur Windows. Veuillez ne pas modifier le nom du fichier généré par GEPSS®. 

Si vous souhaitez visualiser l’historique des rattachements de Pièces justificatives aux paies des agents, cliquer sur 

le bouton . La fenêtre suivante sera alors affichée : 

 

 

Pour visualiser les rattachements des paies validées d’un  agent , il vous suffit de sélectionner cet agent dans le 
tableau « Agents ayant une paie validée sur l’exercice ». Les rattachements existants seront affichés dans le 
tableau « Pièces justificatives rattachées à l’agent sélectionné ». 

Vous pouvez revenir aux rattachements des pièces justificatives en cliquant sur le bouton . 
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66..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  llee  ffiicchhiieerr  ddee  ddéémmaattéérriiaalliissaattiioonn  ddee  llaa  ppaaiiee  

ssaannss  ggeessttiioonn  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
Il faut avant de lancer la dématérialisation que le mandatement de la paie ait été calculé. Ensuite, vous devez 
aller dans le menu :  
 

 
 
Vous accéder alors à la fenêtre suivante : 
 

 
 

1) Vous devez tout d’abord cliquer sur le bouton  pour que GEPSS®  passe en revue les paies de chacun 
de vos agents. 

2) Lors de la création du fichier, s’il y a des rappels au cours de la paie, GEPSS® vous demande la date de début et 
la date de fin de la période sur laquelle le rappel a été calculé. 

3) Un fichier au format .xml est créé sur votre ordinateur à l’emplacement que vous souhaitez. Le nom du fichier 
est construit automatiquement par GEPSS® et comporte le n° Siret de l’établissement, l’exercice et le mois de la 
paie. Pour que votre trésorerie puisse traiter le fichier de dématérialisation, vous ne devez pas le renommer. 

4) Pour transmettre ce fichier à votre trésorerie, vous devez le transférer comme une pièce justificative en le 
rattachant au bordereau des mandats de paie. 

 



Société INSIGHT 

55 

 

77..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  àà  ttrraannssmmeettttrree  aavveecc  

llee  mmaannddaatteemmeenntt  ddee  llaa  ppaaiiee  ??  
 
ETAPE n°1 : Enregistrer en PDF Les documents 
 

 Pour les documents papier, vous devez les scanner 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression 

 Classez ces documents dans le dossier des PIECES JUSTIFICATIVES que vous avez créé. 

 Pour la paie, vous devez générer un fichier de dématérialisation XHL 
 
ETAPE n°2 : La saisie des documents 
 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative/Dépenses. 
 

 
 

 
 

Cette fenêtre vous permet de 
gérer vos pièces justificatives. 
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, 
de créer, modifier ou 
supprimer une pièce 
justificative. 

        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 

Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour saisir une 
nouvelle pièce justificative. 

Etat de la pièce justificative dans Hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans GEPSS 
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Si vous double-cliquer sur l’aperçu de la pièce justificative, vous pouvez la visualiser en pleine écran. 

Le bouton  permet d’afficher une aide sur l’utilisation de cette fenêtre. 

88..  CCoommmmeenntt  ssaaiissiirr  aauuttoommaattiiqquueemmeenntt  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  àà  

ttrraannssmmeettttrree  aavveecc  llee  mmaannddaatteemmeenntt  ddee  llaa  ppaaiiee  ??  
 

Les ETAPE n°1 et ETAPE n°2 ci-dessus peuvent se faire automatiquement, à partir des pièces à joindre aux 
mandats. 

 
 Il suffira de : 

 Sélectionner les documents souhaités 

 Cocher la case  

 Cliquer sur le bouton . Vous retrouverez les pièces justificatives dans « saisie d’une pièce 
justificative » du module MANDAT. 

Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » et 

rechercher l’emplacement dans 
lequel vous avez enregistré le 
document scanné. 

2. Le nom de la pièce justificative 
s’indique automatiquement. 

3. Le champ « Description » est 
OBLIGATOIRE. Si vous ne savez 
quoi mettre, le nom de la pièce 
justificative est saisi par défaut. 

4. Le type de la pièce justificative 
pour les mandats est 
« Dépense » pour toutes les 
pièces. 

5. Sélectionnez le support. Par 
défaut si la pièce justificative 
est dématérialisée, laissez 
« Support électronique ». 

6. Cliquez sur le bouton « OK ». 
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99..  CCoommmmeenntt  rraattttaacchheerr  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  àà  ddeess  mmaannddaattss  

ddee  ppaaiiee  ??  
 

Les mandats doivent être numérotés pour faire la procéduire de rattachement 
 
Allez dans le menu : Mandats / Rattachements des pièces justificatives 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fenêtre ci-dessous 
s’ouvre 

Sélectionnez le 
mandat. 

Sélectionnez tout 
d’abord la pièce 
justificative. 

Astuce ! Les mandats dont la case 
n’est pas cochée signifient 
qu’aucun rattachement de pièce 
justificative n’a été fait. 

Utilisez pour 
rattacher la pièce 
justificative au 
mandat. 

Utiliser  pour 
détacher la pièce au 
mandat. 
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1100..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  uunn  fflluuxx  ccoonntteennaanntt  uunn  bboorrddeerreeaauu  ddee  

mmaannddaattss  ddee  ppaaiiee  eett  ddeess  ppiièècceess  jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Après avoir sélectionné le 
bordereau à transmettre, vous 
devez cliquer sur le bouton 
« PES » pour créer le flux XML et 
le transmettre à la trésorerie via 
le portail des finances. 

La fenêtre ci-dessous s’ouvre : 

En cliquant sur  GEPSS® va vous proposer 
d’enregistrer à l’endroit de votre choix le FLUX 
PESV2 créé. C’est ce même fichier que vous 

déposerez ensuite sur le portail des finances. 
Une fois le flux enregistré, un rapport 
récapitulatif détaillant les numéros de 
bordereau et mandats transmis ainsi que les 
éventuelles PJ sera affiché. 
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1111..  CCoommmmeenntt  ccrrééeerr  uunn  fflluuxx  ccoonntteennaanntt  uunniiqquueemmeenntt  ddeess  ppiièècceess  

jjuussttiiffiiccaattiivveess  ??  
 
Il est à créer lorsque les mandats ont été transmis sans pièces justificatives. Cette étape permet de créer un flux 
ne comportant que les pièces justificatives. 
 
ETAPE n°1 : Enregistrer les documents que vous souhaitez rattacher 
 

 Pour les documents papier, vous devez les scanner. 

 Pour les documents de GEPSS®, vous pouvez à partir de GEPSS® les mettre en PDF à partir de l’aperçu de 
l’impression. 

 Classez ces documents dans le dossier d’archivage que vous avez créé auparavant. 

 Pour la paie vous devez générer un fichier de dématérialisation (XHL). 
 
ETAPE n°2 : La saisie des documents  
 
Les documents préparés à l’étape n°1 n’ont pas de « lien » avec GEPSS®, vous devez donc faire une saisie de ces 
documents dans GEPSS® en passant par le menu : Pièces Justificatives/Saisie d’une Pièce Justificative. 

 
 

 

Cette fenêtre vous permet de 
gérer vos pièces justificatives.  
 
L’affichage des pièces 
justificatives existantes peut 
être affiné suivant leur état. 
 
Vous avez la possibilité grâce 
aux boutons en bas de page, 
de créer, modifier ou 
supprimer une pièce 
justificative. 

 
Cliquez sur le bouton 
« Ajouter » pour saisir une 
nouvelle pièce justificative. 

        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 
        Attention ! Ne touchez pas à cette case. 
 Lorsque la pièce justificative aura été créée, la case sera 
renseignée à NON  
Lorsque le flux aura été créé, la case sera renseignée à OUI 
 

Les étapes : 
1. Cliquez sur « Parcourir » et rechercher 

l’emplacement dans lequel vous avez 
enregistré le document scanné. 

2. Le nom de la pièce justificative 
s’indique automatiquement. 

3. Le champ « Description » est 
OBLIGATOIRE. Si vous ne savez quoi 
mettre, le nom de la pièce justificative 
est saisi par défaut. 

4. Le type de la pièce justificative pour 
les mandats est « Dépense » pour 
toutes les pièces. 

5. Sélectionnez le support. Par défaut si la 
pièce justificative est dématérialisée, 
laissez « Support électronique ». 

6. Cliquez sur le bouton « OK » 

Etat de la pièce justificative dans hélios suite à 
l’enregistrement de l’acquittement dans 
GEPSS 
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ETAPE n°3 : Générer le flux seul 
 

 
 

 
 

 

 Si des références 
comptables sont 
renseignées pour la 
pièce justificative, la 
colonne est renseignée 
à OUI.  
Dans ce cas, les  
références comptables 
pourront être 
modifiées ou 
supprimées en cliquant 

sur  
 
Si la colonne est 
renseignée à NON, les 
références comptables 
peuvent être créées. 

 
 

 Ce bouton ouvre 
une fenêtre 
permettant de créer, 
de modifier ou de 
supprimer les 
références comptables 
de la pièce justificative. 

 
 

Lorsque la fenêtre s’ouvre 
cliquez sur « Ajout des 
références » pour pouvoir saisir 
les références du mandat 
auquel doit être rattaché la 
pièce justificative. 

La fenêtre ci-dessous 
s’ouvre 
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GEPSS® vous propose d’enregistrer à 
l’endroit de votre choix le FLUX PESV2 
créé. C’est ce même fichier que vous 
déposerez ensuite sur le portail des 
finances. 
Une fois le flux enregistré, un rapport 
récapitulatif détaillant les PJ 
transmises sera affiché. 
 

Saisissiez les informations 
correspondantes à la pièce 
justificative. 
Par défaut sont mentionnés : 

 le domaine de 
rattachement (Ici 
Dépense) 

 L’exercice de 
rattachement 

 Le type de bordereau 
de rattachement 

Seul le numéro du mandat 
auquel cette pièce fait 
référence est à saisir puis 
cliquez sur « OK ». Une fois la 
saisie des références terminée, 
vous pouvez revenir à l’écran 

précédent via le bouton  
 

Vous revenez sur l’écran ci-contre, 
cochez la case « A transmettre » 
puis cliquez sur le bouton « Créer 
flux ». 
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1122..  SScchhéémmaa  rrééccaappiittuullaattiiff  ddeess  ééttaappeess  àà  rrééaalliisseerr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 1 : Scanner les documents papiers et les archiver 

Etape 2 : Générer les mandats de paie 

Etape 3 : Liquider et numéroter les mandats 

Etape 4 : Saisir la ou les pièces justificatives 

Etape 5 : Rattacher la ou les pièces justificatives aux mandat 
scorrespondants 

Etape 6 : Créer le flux PES 

Etape 7 : Enregistrer le flux dans un dossier prédéfinit  

Etape 8 : Déposer le flux sur le portail de la trésorerie 
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GESTION DES ACQUITTEMENTS 
 

 
 
Lorsque que vous déposez un flux PES sur le portail Hélios, vous avez ensuite la possibilité de récupérer un fichier 
d’acquittement ACK vous indiquant si le flux a été réceptionné avec succès, ou dans le cas contraire, les anomalies 
empêchant son intégration. 
GEPSS® vous offre la possibilité d’analyser un fichier d’acquittement, d’enregistrer ce résultat au sein de GEPSS® 
et de consulter un suivi des acquittements de vos écritures validées. 
Le menu « Gestion des fichiers d’acquittement » est accessible depuis le menu Outils des modules Mandats et 
Recettes. 
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11..  CCoommmmeenntt  aannaallyysseerr  uunn  ffiicchhiieerr  dd’’aaccqquuiitttteemmeenntt  ??  
 

 
 

 
 

Le bouton permet de rechercher le fichier d’acquittement que vous avez récupéré sur le portail Hélios. 

Le bouton  permet de lancer l’analyse du fichier d’acquittement et d’afficher un compte-rendu vous 
indiquant si le flux PES ayant généré ce fichier d’acquittement a été réceptionné avec succès sur le portail Hélios, 
et dans le cas contraire, les anomalies empêchant la bonne réception de votre flux PES. 

Le bouton  permet d’enregistrer au sein de GEPSS® le résultat de cette analyse, uniquement dans le cas 
d’un bordereau validé. De ce fait, vous pourrez visualiser dans « Saisie des pièces justificatives », l’état de vos PJ 
traitées par Hélios. 
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22..  CCoommmmeenntt  vviissuuaalliisseerr  lleess  rrééssuullttaattss  ddeess  aaccqquuiitttteemmeennttss  

eennrreeggiissttrrééss  ddaannss  GGEEPPSSSS®®  ??  
 

A. Dans les cas des acquittements des bordereaux de mandats/titres : 

 

 
 

 
 

Cette fenêtre, présente dans les modules MANDAT et RECETTES, permet de lancer la vérification des 
acquittements des mandats/titres validés ou annulations de mandats/réduction de titres validés : 

 Une ligne blanche « AUCUN RETOUR » signifie qu’aucun acquittement n’a été enregistré pour le mandat 
ou titre 

 Une ligne verte « VALIDE » signifie qu’un acquittement valide a été enregistré pour le mandat ou titre 

 Une ligne rouge « ERREUR » signifie qu’un acquittement invalide a été enregistré pour le mandat ou titre, 
avec le détail de l’erreur indiqué 
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B. Dans le cas des acquittements des pièces justificatives : 
 

 
 
Pour les pièces justificatives, le résultat des acquittements enregistrés apparaît dans la colonne « Traités avec 
Hélios » de la fenêtre de saisie des pièces justificatives : 

 « Attente » signifie qu’aucun acquittement n’a été enregistré pour cette pièce justificative 

 « Succès » signifie qu’un acquittement positif a été enregistré pour cette pièce justificative, et qu’elle a 
donc été réceptionnée avec succès sur le portail Hélios 

 « Erreur » signifie qu’un acquittement négatif a été enregistrée pour cette pièce justificative, et qu’elle 
n’a donc pas été réceptionnée sur le portail Hélios  
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GESTION DU PES RETOUR  
 
 

 
 
Le PES retour permet d’informer l’ordonnateur des actions menées par le comptable. Le menu « Gestion du PES 
Retour » est accessible depuis le menu Outils des modules Mandats et Recettes. 
 

11..  CCoommmmeenntt  aannaallyysseerr  uunn  ffiicchhiieerr  PPEESS  RReettoouurr  ??  
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Le bouton  permet de rechercher le fichier PES Retour que vous avez récupéré sur le portail Hélios. 

Le bouton  permet d’afficher un compte-rendu du fichier « PRD », organisé en 4 catégories : 

 Prise en charge des bordereaux de mandats/titres, qui regroupe les retours sur vos bordereaux de 
mandats ou titres en cours de traitement par votre trésorier. 

 Prise en charge des bordereaux d'annulation, qui regroupe les retours sur vos bordereaux 
d’annulation en cours de traitement par votre trésorier. 

 Prise en charge des ordres de paiement. 

 Prise en charge des bordereaux de régularisation, qui regroupe les écritures de régularisation 
demandées par votre trésorerie. 

 

Le bouton  permet de créer les différentes écritures. 
Une fois l’analyse terminée, vous devez sélectionner les écritures que vous voulez traiter en cochant la colonne 
« A traiter » pour les lignes concernées. 
 
Dans le cas des bordereaux d’écritures validées: 
GEPSS® enregistrera le statut en cours, et les rejets éventuels seront effectués automatiquement. 
 
Dans le cas des écritures de régularisation : 
Une fenêtre de saisie pré-remplie sera affichée, que vous devrez compléter en renseignant le compte 
d’imputation et le tiers, puis enregistrer cette écriture. Une fenêtre récapitulant les informations d’émissions de 
l’écriture sera présente pendant sa saisie. 
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22..  CCoommmmeenntt  vviissuuaalliisseerr  lleess  rreettoouurrss  dd’’ééccrriittuurreess  vvaalliiddééeess  ??  
 

 
 
 

 
 
Cette fenêtre permet de lancer la vérification des retours des écritures validées, qu’ils s’agissent de mandats ou 
de titres : 

 Une ligne blanche « AUCUN RETOUR » signifie qu’aucun retour n’a été enregistré pour l’écriture 

 Une ligne verte « VALIDE » signifie qu’un retour valide a été enregistré pour l’écriture  

 Une ligne rouge « ERREUR » signifie qu’un retour invalide a été enregistré pour l’écriture, avec le détail de 
l’erreur indiqué 
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GESTION DES MARCHES 
 
La gestion des marchés est gérée dans le module MANDATS. Vous avez la possibilité de : 

 Créer le marché  

 Rattacher des pièces jointes à ce marché  

 Effectuer le flux qui sera à transmettre à la trésorerie via le portail Hélios 

 

Vous trouverez ci-dessous toutes les étapes à réaliser : 

 

11..  CCrrééaattiioonn  dd’’uunn  MMaarrcchhéé  eett  ddee  sseess  ppaarrttiicciippaannttss  
 

 

 

Un marché est composé des éléments suivants : 

 Des informations spécifiques du marché 

 Un Titulaire (obligatoire) 

 Un cotraitant (facultatif) 

 Un sous-traitant du titulaire ou du sous-traitant (facultatif) 
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A. Saisie des informations du marché 
 

 

 

En cliquant sur le bouton , vous allez pouvoir saisir les informations du marché 

 

A SAVOIR :  

L’URL notifiant le marché correspond à l’adresse du site internet sur lequel est publié l’offre de marché dans le 
cadre des seuils de publicité. Si le montant du marché n’impose pas d’obligation de publicité, vous pouvez 
mettre l’adresse par défaut du bulletin officiel des annonces des marchés publics, https://www.boamp.fr/ 

https://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Questions-de-
reglementation/Avant-de-repondre-a-un-marche-public/Seuils-de-procedure-et-seuils-de-publicite 

https://www.boamp.fr/
https://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Questions-de-reglementation/Avant-de-repondre-a-un-marche-public/Seuils-de-procedure-et-seuils-de-publicite
https://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Questions-de-reglementation/Avant-de-repondre-a-un-marche-public/Seuils-de-procedure-et-seuils-de-publicite
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Le montant HT notifié est à renseigner obligatoirement 

Le Montant estimé HT est à renseigner sur toute la durée du contrat, toutes tranches cumulées, toutes 
reconductions possibles incluses. 

 Pour les marchés à tranches : montant HT total qui comprend le montant de la tranche ferme et celles des 
tranches optionnelles. 

 Pour un accord-cadre : montant prévisionnel HT, estimation du total des marchés subséquents ou des 
bons de commande prévisibles. 

 
Le montant HT estimé, s'il est renseigné, doit être supérieur ou égal au montant HT notifié du marché, sinon rejet 
du Marché. 

Le bouton permet de créer le marché et d’attribuer à celui-ci les participants (titulaire/co-

traitant/sous-traitant) du marché. La saisie d’un titulaire est obligatoire pour finaliser l’ajout du marché. 

 

B. Création du titulaire ou co-traitant/sous-traitant 

 

 

Vous devez renseigner obligatoirement : 

 Le titulaire du marché en cliquant sur  

 Le montant HT notifié du marché 

Le bouton permet d’enregistrer le titulaire du marché. Après avoir créé un titulaire, vous 
aurez la possibilité de créer des co-traitants et des sous-traitants grâce à la question ci-dessous : 
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Vous aurez, alors, la possibilité de choisir le type de participant que vous souhaitez créer dans la rubrique « Type 
de personne » 

 

Si vous choisissez « C = Co-traitant du marché », la partie grisée située au bas sera active. Il faudra 
impérativement saisir : 

 Le titulaire ou co-traitant lié au sous-traitant 

 Le sous-traitant du marché 

 Le Numéro Acte à 01 
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22..  MMiissee  àà  jjoouurr  dduu  mmaarrcchhéé  eett  ddee  sseess  ppaarrttiicciippaannttss  
 

 

 

A. Modification du marché 
Vous pouvez modifier le marché en : 

 Sélectionnant le marché  

 Cliquant sur le bouton  

Le bouton permet de supprimer le marché ainsi que ses participants (titulaires/Co-traitants et Sous-
traitants. 
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B. Modification des participants 

 

 

Vous pouvez modifier les différents participants en : 

 Sélectionnant l’onglet du participant souhaité (Titulaire du marché, Co-traitant du marché, Sous-traitant 
du marché) 

 Cliquant sur le bouton « Modifier » approprié au participant 

 

Vous avez, aussi, la possibilité de créer ou détruire un participant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Société INSIGHT 

76 

 

33..  PPiièècceess  MMaarrcchhéé  
 

Vous avez la possibilité d’effectuer la création et le rattachement des pièces Marché  

A. Création des pièces Marché 
 

Le principe est identique à la saisie des pièces Dépenses 

 

 

B. Rattachement des pièces Marché 

 

 



Société INSIGHT 

77 

 

 

Le principe de rattachement des pièces Marché reste identique aux rattachements des pièces Dépenses. Vous 

devez sélectionner la pièce, le marché puis cliquer sur le bouton  

Le sélecteur suivant vous permet de sélectionner le marché 
sur lequel vous souhaiter rattacher la pièce. 

44..  CCrrééaattiioonn  dduu  fflluuxx  
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Par ce sélecteur , vous pouvez visualiser tous les marchés ou bien seulement les 
transmis ou les non transmis.  

Pour créer le flux, vous devez cocher la case du marché que vous souhaitez transmettre en trésorerie. 

Une fois cette manipulation effectuée, vous pouvez créer le flux en cliquant sur le bouton  


